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ARRETE RECTORAL DU 24 OCTOBRE 2019 PORTANT 
SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE 

TRAITEMENTS, SALAIRES ET ACCESSOIRES SERVIS 

AUX PERSONNELS DU SECOND DEGRE 

 
 

VU Le Code de l’Education ;  

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ;  

 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le 
ministère de l'éducation nationale ; 

 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim 
BENMILOUD en qualité de Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand ; 

 

VU l'arrêté rectoral 2019/2020-SG-01 du 24 octobre 2019 portant délégation de 
signature au Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand et aux 
Secrétaires Généraux Adjoints ; 

 

VU l’arrêté préfectoral N°2019-217 du 25 juillet 2019 du Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de signature à Monsieur Karim 
BENMILOUD, Recteur de l’Académie, en tant que responsable de budget 
opérationnel (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO) ; 

 

 

Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer les documents de 
liaison relatifs aux opérations de rémunération des fonctionnaires et agents de 
l'Etat, à :  

 

- Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l'Académie de CLERMONT-
FERRAND ;  
- Monsieur Dominique BERGOPSOM, Secrétaire Général adjoint de l'académie, 
Directeur des ressources humaines ;  
 
a) à la Coordonnatrice académique paie pour l’enseignement public et 
privé : 
 

- Madame Christine VINCENT-LAMOINE 
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b) personnes ci-dessous désignées : 

 

Pour la Direction des Ressources Humaines : 

 

 Division des personnels enseignants 

 

- Madame Valérie LIONNE, Chef de division 

- Madame Sandy BURNOL, Chef de division 

- Madame Josette COLLAY, Chef de division 

 
 Division de l'Enseignement Privé  
 
- Madame Christine FAUCHON, Chef de division 
- Monsieur Pierre BOISSEAU, Adjoint chef de la division 

 

et, dans leur domaine de compétence aux agents suivants : 

 

Pour les enseignants, personnels d'éducation et d'orientation : 

  

-  Madame Sandrine SALGADO 

-  Madame Valérie MEULNET 

-  Madame Aurélie FARGET, Adjointe au chef de la division, Chef de bureau 
DPE1 

-  Madame Stéphanie PRUNELLE 

-  Madame Isabelle BOUCHON 

-  Madame Marina RIBAS 

-  Madame Morgane BECKER 

-  Madame Raquel SANTOS 

-  Madame Myriam CHAUSSINAND 

-  Madame Sandra IGON 

-  Madame Elodie DECOURTEIX  

-  Madame Isabelle GARCIA 

-  Monsieur Olivier TARRAGNAT 

-  Madame Caroline BAQUIER 

 

Pour les maîtres auxiliaires, les professeurs non titulaires : 

 

- Madame Gwladys RAGON, Adjointe au chef de division, Chef de bureau DPE2 

- Madame Aurélie MAZEROLLE 

- Madame Marie-Hélène GARZO 

- Monsieur Christophe ALLEGRE 

- Madame Chantal COUTANT 

- Monsieur Sylvain MEILHEURET 

- Madame Hélène LEGUILLON 

 

 

Pour les assistants étrangers : 

 

-  Madame Gwladys RAGON, Adjointe au chef de division, Chef de bureau DPE2 
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-  Madame Marie-Hélène GARZO 

 

Pour les personnels d’inspection et de direction : 

 

-  Monsieur Jean-Patrick POUZAT 

 

Pour les personnels d’inspection : 

 

-  Madame Elodie JOLY 

 

Pour les personnels enseignants, d'éducation, de documentation du second 
degré relevant de la division de l'enseignement privé : 

 

 -  Monsieur Pierre BOISSEAU 

 -  Madame Marie-Claire RAPP 

 -  Madame Anne FRACHE 

 -  Madame Chantal DELOUCHE - ROUSSET 

 -  Madame Zohra BENARIF 

 -  Madame Silvina FERREIRA 

 -  Madame Cécile GARNIER 

 -  Madame Stéphanie LEYRELOUP 

 -  Madame Véronique DUMAS 

 

Pour les personnels Ingénieurs, Administratifs, Techniques, de Santé et de 
Services (ATSS) : 

 

 -  Madame Elodie JOLY 

 -  Madame Julie FAURE 

 -  Monsieur Thierry SABATER 

 -  Madame Catherine MAURIES 

 -  Madame Aurélie TIXIER 

 -  Madame Agnès COSTE  

 -  Madame Elodie MARONNE 

 -  Madame Edith CHIESURA 

 

Pour la coordination paye : 

 

 - Madame Sandra OGHARD  

 - Madame Carole MARGOT 

 

Pour les allocations pour perte d’emploi : 
 
 - Madame Sylvie VAN DER ZON 

 
 

Pour les personnels Ingénieurs, techniques de recherche et de formation (ITRF) : 

 

 - Madame Aurélie TIXIER 
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Au titre des missions du correspondant handicap : 

 

- Madame Sonia TOUATI 

 

Article 2:  

 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 26 juillet 2019 portant subdélégation de 
signature en matière de traitements, salaires et accessoires servis aux 
personnels du second degré (2018/2019-DEL-SAL-n°02) sont abrogées. 

 

Article 3 

 

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du 
Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 octobre 2019 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

SIGNÉ 

 

Karim BENMILOUD 
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VU le Code de l'Education, notamment les articles D 222-20, D 222-35 et 
R 222-19 ; 

 

VU l'arrêté en date du 30 septembre 2019 portant nomination de Monsieur 
Tanguy CAVÉ dans l'emploi de Secrétaire Général de l'académie de 
Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er octobre 2019 
au 30 septembre 2023 ; 

 

VU l'arrêté ministériel, en date du 08 août 2017, nommant Madame Béatrice 
CLÉMENT adjointe au Secrétaire Général de l'académie de Clermont-
Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er septembre 2017 au 31 
août 2021 ; 

 

VU l'arrêté ministériel, en date du 05 juin 2015 portant nomination et 
classement de Monsieur Dominique BERGOPSOM dans l’emploi 
d’administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (AENESR), Secrétaire Général adjoint, Directeur des 
Ressources Humaines de l'académie de Clermont-Ferrand, pour une 
première période de 5 ans soit du 15 juin 2015 au 14 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim 
BENMILOUD en qualité de Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand ; 

 

 

Article 1er: 

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire 
Général de l'académie de Clermont-Ferrand, à l'effet de signer toutes 
mesures dans le cadre de ses attributions et compétences. 

 

Article 2 : 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Tanguy CAVÉ, la même 
délégation de signature est donnée à : 
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- Madame Béatrice CLEMENT, Secrétaire générale adjointe, 
Directrice de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique ; 

    - Monsieur Dominique BERGOPSOM, Secrétaire général adjoint, 
Directeur des Ressources Humaines ; 

 

Article 3 :  

 

Les dispositions de l’arrêté du 25 juillet 2019 (2018/2019-SG-03) sont 
abrogées. 

 

Article 4 :  

 

Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

 

 

 Le 24 octobre 2019 

 

 Le Recteur de l’Académie, 

 

 SIGNÉ 

 

  Karim BENMILOUD 
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